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________


Action demandée: 


La réunion est invitée à considérer la déclaration de liaison et à prendre les mesures adéquates, en tant que de besoin.


Résumé:


La présente déclaration de liaison constitue la réponse du Groupe de travail 2/3 de la Commission d’Études 3 de l’UIT-T à la requête émanant du Groupe de Rapporteurs concernant la Question 12/1, relative aux notions de méthodologie de détermination des coûts, aux méthodes de calcul des coûts et aux modèles de détermination des coûts.














�
A sa réunion de décembre 1998, le Groupe de travail 2/3 de la Commission d’études 3 a créé un Groupe de Rapporteurs sur les méthodes de détermination des coûts. Ce Groupe revoit à l’heure actuelle la structure des diverses méthodes de détermination des coûts, en particulier les modèles des Groupes régionaux TAS, TAL et TAF, et étudie leur applicabilité aux cas considérés.


Les résultats des travaux effectués à ce jour sont repris dans le rapport présenté par le Président du Groupe de Rapporteurs au Groupe de travail 2/3. Le présent rapport, qui est joint au document en question, donne des renseignements sur les questions soulevées par les rapporteurs et par les experts chargés de la Question 12/1.


Notamment, en ce qui concerne les questions que posent les différences entre les notions de:


–	méthodologie de détermination des coûts,


–	méthodes de calcul des coûts, et de


–	modèles de détermination des coûts,


les réponses suivantes sont susceptibles d’être données:


•	A la connaissance du Président du Groupe de Rapporteurs, il n’existe pas de “notion” de méthodologie de détermination des coûts. S’il serait éventuellement possible de qualifier chaque FDC ou LRIC de “méthodologie”, en revanche, dans le rapport du Président, tel que susvisé, il est fait valoir qu’elles ne répondent pas aux critères d’une méthodologie au sens scientifique du terme. Il s’agit plutôt là en effet d’approches du problème de la détermination des coûts, dans lesquelles la FDC tire son origine des méthodes de comptables, tandis que la LRIC est issue de l’analyse économique des processus du marché.


•	En ce qui concerne les “méthodes de calcul des coûts”, celles-ci désignent les divers stades effectifs du calcul, nécessaires à l’obtention des coûts, tels que la conversion des investissements en coûts annualisés, en tenant compte des taux d’amortissement et des taux d’intérêts, ou encore de la détermination des parts des coûts d’un quelconque centre de coûts, parts à imputer aux divers services, compte tenu des renseignements en possession sur les critères de coût de cette opération. Les conditions dans lesquelles ces méthodes sont appliquées, par exemple le type de régime d’amortissement à appliquer, le fait que les valeurs affectées aux actifs soient les valeurs historiques ou au contraire les prix courants, etc., décide de l’approche suivie, soit la méthode FDC ou la méthode LRIC.


•	Un “modèle de détermination des coûts” constitue l’application concrète (par exemple sur un tableur) de telle ou telle “méthode de calcul des coûts”. Sur la base des données brutes de coût (prix des biens d’investissement, taux d’amortissement et taux d’intérêts, valeurs des coefficients des critères de coûts permettant d’imputer certaines parts du coût total d’une opération à telles ou telles utilisations) le modèle sort le montant d’un service donné, résultat pour lequel, par exemple, il suffit d’appuyer sur un bouton. Le “modèle de détermination des coûts” est donc l’outil dont se sert le spécialiste de la comptabilité analytique faisant appel à une “méthode” donnée “de calcul des coûts”.





Pièce jointe:


Rapport de la réunion des 3 et 4 mai 1999, dressé par le Président du Groupe de Rapporteurs sur les méthodes de détermination des coûts (dont Appendice A: Liste des participants et Appendice B: “Notions de coûts, méthodes de modélisation des coûts et discussion des trois modèles existants de détermination des coûts”. Contribution des rapporteurs à la réunion de Genève).
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Rapport du Président du Groupe de Rapporteurs chargé d'étudier les méthodes 


de détermination des coûts – Réunion des 3 et 4 mai 1999





1	Remarques liminaires


1.1	Création et mandat du Groupe de Rapporteurs


Pendant la réunion de la Commission d'études 3 du Secteur de la normalisation de l'UIT, qui s'est tenue à Genève du 8 au 15 décembre 1998, il a été décidé de créer un Groupe de Rapporteurs chargé d'étudier les méthodes de détermination des coûts et présidé par M. Werner Neu (WIK, Allemagne). Le mandat initial de ce Groupe, qui devait lui servir d'orientations pour ses travaux, a été défini comme suit :


•	Revoir la structure des diverses méthodes de détermination des coûts, y compris les méthodes régionales et leur raison d'être.


•	Evaluer l'applicabilité de ces méthodes de détermination des coûts. 


•	Elaborer un guide pour la prochaine réunion de la Commission d'études 3.


•	Elaborer des propositions pour les travaux futurs, en particulier pour l'élaboration d'une ou plusieurs méthodes de détermination des coûts pour l'UIT et les délais dans lesquels ces objectifs doivent être atteints.


1.2	Echange d'idées via le système de diffusion du courrier électronique avant la réunion des 3 et 4 mai 1999


Le TSB a mis en place un système de diffusion du courrier électronique pour préparer la réunion du Groupe de Rapporteurs. Dans les semaines qui ont précédé cette réunion, il y a eu, via ce système, un vaste échange d'idées auquel ont participé les membres suivants du Groupe de Rapporteurs : M. Peter Watt (NZL), M. Ted Exton (Canada), M. Ng Cher Keng (Singapour), M. Saud Al Tiwaniy (Oman), Mme Teresa Evert (Etats-Unis d'Amérique), M. Paulo Lopes (Commission européenne) et Mme Vanessa Yeung Lai-shan (Hong Kong, Chine). Ces idées ont été reprises dans la contribution que le Président du Groupe de Rapporteurs a élaborée et distribuée à tous les membres avant la réunion des 3 et 4 mai 1999.


2	Réunion du Groupe de Rapporteurs (3-4 mai 1999)


2.1	Considérations préliminaires


Vingt-cinq délégués (voir la liste des délégués en Appendice A ) ont participé à cette réunion. On pouvait distinguer deux "camps", l'un représentant essentiellement des pays en développement (on parlera donc de pays en développement, de délégués de pays en développement ou du camp des pays en développement) et l'autre représentant les pays industrialisés (on parlera donc de délégués de pays industrialisés ou du camp des pays industrialisés). Le Président de la réunion était le Président du Groupe de Rapporteurs, un délégué de l'Allemagne qui bien sûr est un pays industrialisé. A la tête d'un organisme de recherche, ce délégué a l'habitude de porter un regard objectif et désintéressé sur les problèmes et il a donc été chargé de guider les travaux du Groupe de Rapporteurs dans cet esprit. Le Président est aidé dans sa tâche par un membre de sa propre organisation (WIK) et, dans la suite du document, on parlera d'équipe du président pour désigner ces deux personnes.


Avant la réunion, l'équipe du président a envoyé à tous les membres du Groupe de Rapporteurs une contribution écrite (voir l'Appendice B) portant sur les sujets suivants :


•	Notions de coût


	Coûts différentiels (IC)/coûts intégralement répartis (FDC)


	Comptabilité des coûts historiques/des coûts courants


	Coûts effectivement supportés/coûts d'une fourniture de service efficace


	Principe de causalité des coûts et méthode de détermination des coûts basée sur l'analyse des activités (méthode ABC)


•	Méthodes de modélisation des coûts


•	Discussion des trois modèles de détermination des coûts existants


	TEUREM


	TAS


	TAL


Pour chacun de ces sujets, l'équipe du président a tout d'abord fait un exposé, lequel a été suivi d'un large débat.


2.2	Points débattus


2.2.1	Notions de coût et méthodes de détermination des coûts


Un thème récurrent de la réunion, repris régulièrement par l'équipe du président, a été que les différences observées dans la détermination des coûts tiennent, dans une large mesure, aux divergences de vues sur ce que l'on attend de l'exercice et sur les notions les mieux adaptées à l'objectif. Il y a ceux qui veulent des informations sur les coûts pour pouvoir pratiquer des prix – rentables et efficaces - sur un marché compétitif d'une part, et d'autre part ceux qui veulent des informations sur les coûts pour que les prix soient établis de façon à assurer le recouvrement de tous les coûts pertinents. Compte tenu de ces différences d'objectif, il serait illusoire de penser que le simple fait de définir une "méthodologie" fasse, d'un coup de baguette magique, disparaître les divergences nées de préférences différentes.


Définir des méthodes de détermination des coûts, aussi loin que l'accord entre les camps en présence le permettra, peut toutefois aider à voir où se situe exactement la pomme de discorde, après quoi, la discussion peut être centrée sur les problèmes en jeu, sans que des malentendus sur des aspects superficiels de méthode ne viennent l'en détourner.


A la fin de la réunion, les participants se sont accordés à dire que c'était déjà un progrès que de comprendre, grâce à cette procédure, quelles étaient les préoccupations de chaque partie et que ces préoccupations, au-delà de formules toutes faites comme "coûts intégralement répartis" ou "coûts additionnels sur le long terme" étaient légitimes et méritaient d'être examinées dans le cadre de nouvelles discussions.


2.2.2	Méthode des coûts intégralement répartis (FDC)/méthode des coûts additionnels (IC)


Des délégués de pays en développement ont contesté la prééminence accordée par l'équipe du président et par certains délégués de pays industrialisés à la méthode des coûts additionnels. Pendant la discussion qui s'en est suivie, il est en effet apparu clairement que la différence entre la méthode FDC et la méthode IC, ne doit pas être aussi clairement marquée, en particulier lorsque l'objet n'est pas de procéder à une analyse mais de proposer. Il est vrai qu'il y a une différence conceptuelle entre les deux méthodes et que pour établir les coûts sur un marché compétitif la méthode IC serait, comme l'a fait remarquer l'équipe du président, la plus indiquée; toutefois, dans des cas concrets, les deux méthodes pourraient donner des résultats à peu près analogues. Les résultats de la méthode FDC pourraient se rapprocher de ceux de la méthode IC à condition d'appliquer certains critères tels que le principe de causalité des coûts, l'évaluation des éléments d'actif aux prix courants, la détermination des coûts en fonction de l'analyse des activités (méthode ABC) pour les coûts d'exploitation, de maintenance, etc. De même, on obtiendrait avec la méthode FDC des résultats analogues à ceux de la méthode IC en appliquant le plus largement possible la méthode ABC dans l'esprit de la méthode IC. Ce que l'on pourrait objecter à la méthode FDC, c'est le caractère arbitraire de l'imputation des coûts sans aucun lien avec le principe de causalité des coûts, chose souvent observée dans des exemples concrets d'utilisation de cette méthode. Vu sous cet angle, le rejet de la méthode FDC se fonderait davantage sur une présomption de méthode arbitraire.


L'équipe du président a souligné, comme l'a également fait remarquer AT&T dans sa contribution qui a été diffusée sur le système de diffusion de courrier électronique, que les prix établis selon la méthode IC (en l'occurrence, et généralement, sur sa version prolongée, à savoir la méthode des coûts additionnels sur le long terme – LRIC) devraient inclure une marge pour tenir compte des coûts communs, c'est-à-dire de la partie des coûts totaux de l'entreprise qui ne peuvent être imputés à un service particulier selon une relation causale. En général, les prix d'une entreprise, basés sur la méthode LRIC, doivent comprendre des marges pour tenir compte des coûts communs de façon à ce que les recettes permettent de couvrir la totalité des dépenses de l'entreprise. La représentante de AT&T a fait remarquer que du point de vue de sa société, une imputation raisonnable des coûts communs s'imposerait, sous réserve qu'environ 90% de l'ensemble des coûts soient bien imputés aux services correspondants. En ce qui concerne ce dernier point, l'équipe du président a renvoyé à l'observation antérieure (voir paragraphe précédent), à savoir qu'en faisant appel à la méthode ABC, une très grande partie des coûts peut effectivement être imputée aux services correspondants selon une relation causale. Toutefois, la méthode ABC est par elle-même coûteuse et peut n'être pas à la portée de tous les opérateurs. Dans de tels cas, il faudrait peut-être se contenter d'imputer directement une part moindre des coûts totaux aux services correspondants, ceci en se fondant sur une relation causale prouvable.


A cet égard, des pays en développement ont fait observer qu'il existe autant de méthodes de détermination des coûts que de personnes auxquelles on en demande une définition, en d'autres termes, qu'il n'y a pas de bonne raison pour continuer à affirmer que la méthode LRIC soit la seule bonne méthode. En réponse, l'équipe du président a fait remarquer qu'en situation de concurrence, une entreprise a pour ainsi dire une totale liberté quant à la forme de sa comptabilité analytique et qu'il existe en fait de nombreuses méthodes de détermination des coûts; on observe toutefois, que de plus en plus d'entreprises optent pour telle ou telle version de la méthode LRIC. En régime de concurrence, personne en dehors de l'entreprise n'a à se soucier de la comptabilité analytique tant que l'entreprise reste compétitive. En régime de monopole bilatéral, toutefois, le type de modélisation des coûts intéresse au moins chacune des parties à la négociation. S'il y a accord sur le principe des prix orientés vers les coûts, il faut aussi trouver un accord sur le détail des modalités de détermination des coûts. Il serait alors normal que chaque partie opte dès le départ pour la méthode de détermination des coûts la mieux adaptée à ses objectifs, ce qui, pour des entreprises de pays industrialisés, consiste à fonder leurs prix sur les coûts que des entreprises opérant sur un marché compétitif appliqueraient, en d'autres termes la méthode LRIC. Par contre, les administrations et les entreprises des pays en développement donnent naturellement leur préférence à la méthode FDC, puisque celle-ci garantit la récupération des coûts. 


L'écart entre les deux méthodes devrait s'amoindrir dès lors que l'on se rendrait compte


a)	que les entreprises utilisant la méthode LRIC parviennent en fin de compte à des prix qui, au total, permettent d'assurer la couverture des coûts tout en générant un profit et 


b)	que les prix établis selon la méthode FDC ne sont peut-être pas si éloignés de ceux fondés sur la méthode LRIC, à condition d'appliquer les critères mentionnés ci-dessus.


Les pays en développement ont également fait observer que leurs négociateurs ne disposaient en général pas des compétences qui leur permettraient d'évaluer et de contrer les arguments articulés sur la supériorité d'une méthode de détermination des coûts par rapport à l'autre. C'est la raison pour laquelle, comme on l'a fait remarquer, les travaux du Groupe de Rapporteurs sont si importants.


2.2.3	Comptabilité des coûts historiques (HCA)/comptabilité des coûts courants (CCA)


Il y a peu de controverse de principe sur cette question. Au début du débat, il a été fait observer que la HCA était souvent associée à la méthode FDC tandis qu'à l'inverse, la CCA est associée à la méthode LRIC. Il devrait déjà être clair, compte tenu des thèses développées ci-dessus concernant la méthode FDC par opposition à la méthode IC, que cette association , n'a pas le caractère d’une nécessité. Des délégués représentant des opérateurs ont indiqué que lorsqu'elles utilisent la méthode FDC pour déterminer les coûts liés aux investissements, leurs organisations commencent par évaluer leurs éléments d'actif selon la comptabilité CCA.


Des délégués de pays en développement ont avancé un autre argument militant en faveur de la comptabilité CCA. Ils ont attiré l'attention sur le fait que dans certains cas, en particulier lorsque la monnaie d'un pays en développement tributaire des importations se déprécie, le prix d'achat des équipements augmente par rapport à la monnaie locale du pays en question. Personne ne conteste que les coûts des opérateurs concernés, exprimés en monnaie locale et établis selon la comptabilité �
CCA, doivent être relevés en conséquence. L'incidence sur le montant des coûts exprimés en devises est dans ce cas très vraisemblablement neutre car l'effet de la dépréciation est annulé par la conversion des montants en monnaie locale en montants en devises. Comme l'a fait remarquer l'équipe du président, c'est bien sûr le niveau du coût des services internationaux en devises qui importe ici.


2.2.4	Coûts effectivement supportés/coûts d'une fourniture de service efficace


Les délégués s'accordent à reconnaître que l'objectif de tout opérateur de télécommunication doit être d'assurer des prestations de services efficaces et que sur le long terme, c’est la notion correspondante de "coût d'une fourniture de service efficace" qui doit être utilisée pour les décisions d'établissement des prix. Cette notion coïncide avec la norme de détermination des coûts additionnels prévisionnels à long terme, ce qui implique que la déduction des coûts est basée sur l'hypothèse selon laquelle l'opérateur dispose de la technologie la plus récente et que son organisation est efficace. Les points de vue ont divergé sur l'horizon temporel auquel cet impératif d'efficacité devait être satisfait.


Les représentants de pays industrialisés, où des opérateurs comme AT&T ou Sprint opèrent depuis plusieurs années sur des marchés compétitifs, ont fait remarquer que leurs procédés de production répondaient déjà, dans une large mesure, aux impératifs d'efficacité. Il y aura donc un certain déséquilibre puisque leurs homologues des pays en développement, chargés des négociations, calculent leurs coûts sur la base de structures de réseau et de procédés de production moins avancés.


Par ailleurs, les délégués des pays en développement ont estimé qu'il faudrait attendre un certain temps pour que les réseaux et les procédés de production en général puissent être restructurés et satisfaire ainsi au critère d'efficacité. Dans ce processus d'adaptation nécessairement lent, les structures et les procédés existants, qui sont dans une certaine mesure inefficaces, engendrent des dépenses qui devront être couvertes pour assurer la viabilité des entreprises. A cet égard, les capacités disponibles et la nécessité de couvrir leurs coûts ont été soulignées. Les opérateurs de pays en développement auront souvent de très importantes capacités disponibles, essentiellement pour deux raisons: première raison, ces capacités se sont constituées car les taux de pénétration étaient faibles et que l'on pouvait s'attendre à des taux de croissance élevés avec l'essor économique de ces pays. Deuxième raison, les opérateurs de pays en développement doivent souvent acheter sur le marché mondial des équipements de commutation et de transmission qui ne sont pas adaptés à leurs besoins propres, autrement dit des équipements surdimensionnés, de sorte qu'ils seront inévitablement sous-utilisés.


L'équipe du président a estimé qu'il serait légitime de demander qu'il soit tenu compte de ces situations, quoique beaucoup dépende de la transparence et de la capacité des opérateurs des pays en développement à convaincre l'autre partie aux négociations qu'il est dans son intérêt bien compris de faire en sorte qu'une partie de ce coût soit intégrée aux coûts directs, si effectivement les coûts indivisibles sont à l'origine du coût additionnel, ou qu'elle soit intégrée à la marge pour tenir compte des coûts communs si le pays industrialisé partenaire peut être convaincu que le fait d'aider à financer l'expansion future du réseau améliorera ses perspectives commerciales futures. Il y a peut-être de bonnes raisons de privilégier ces éléments dans les relations commerciales qui s'inscrivent dans la durée.


Comme cela a déjà été dit, la transparence serait dans ces cas d'une importance primordiale. Cette transparence permettrait de révéler les données correspondantes, par exemple celles concernant l'étendue des capacités disponibles, et en outre de prouver qu'un délai réaliste peut être ménagé pour réduire les inefficacités.


2.2.5	Principe de causalité des coûts et méthode de détermination des coûts en fonction de l'analyse des activités (méthode ABC)


Lors du débat sur les coûts communs, les délégués ont estimé qu'il vaudrait mieux que la méthode de détermination des coûts soit conçue de façon à ce qu'une part aussi grande que possible des coûts totaux puisse être imputée aux services, selon le principe de causalité. La méthode ABC a été considérée comme la méthode la plus indiquée à cet effet. Pour ce qui est du débat méthode FDC/méthode IC, plusieurs délégués ont souligné que la méthode ABC peut être utilisée non seulement pour l'identification des coûts différentiels mais aussi dans le cadre de la méthode FDC. Quoi qu'il en soit, l'exercice de détermination des coûts doit avoir pour objectif de réduire le plus possible la part des coûts communs non imputables et donc de minimiser la différence entre le montant des coûts d'un service basé sur la méthode IC et celui d'un service basé sur la méthode FDC. L'équipe du président a toutefois souligné qu'il fallait mettre en balance les avantages de la méthode de détermination des coûts selon le principe de causalité et le fait que l'application de tous les éléments de la méthode ABC risque d'être très coûteuse, ce qui donne à penser qu'une méthode simplifiée conviendrait mieux car elle serait plus facile à appliquer.


2.2.6	Méthode de modélisation des coûts 


La proposition avancée par l'équipe du président, à savoir séparer le débat sur les questions de concept de celui sur les méthodes de calcul des coûts a été longuement débattue. Il a été convenu qu'il fallait effectivement séparer les questions de nature conceptuelle reflétant des positions de départ différentes des questions touchant aux mécanismes de calcul des coûts. 


L'équipe du président a précisé que les méthodes de calcul des coûts devaient satisfaire à trois critères: transparence, objectivité et applicabilité. Les discussions ont fait apparaître qu'il fallait ajouter deux autres critères éventuels: le principe de causalité des coûts et la nécessité du recouvrement des coûts. Le principe de causalité des coûts veut que l'on établisse clairement une relation de cause à effet entre fourniture du service et éléments de réseau d'une part, et éléments fondamentaux de détermination des coûts d'autre part. Aucune divergence de vues ne s'est manifestée à l'égard de l'adoption de ce critère. Le principe du recouvrement des coûts découle pour sa part du fait que toute entreprise a besoin de recouvrer l'intégralité de ses coûts, notamment et aussi de ses coûts communs, pour être viable sur le long terme. Sur ce point, la représentante d'AT&T a soulevé des objections à l'effet qu'il serait prématuré d'intégrer d'ores et déjà cette norme aux critères agréés, car ceci pourrait donner l'impression que les coûts non imputables en font peut-être partie. Quoi qu'il en soit, ce critère devra être débattu plus avant lors d'une réunion future du Groupe de Rapporteurs.


Dans ce cas du service considéré, c'est-à-dire l'acheminement d'une communication internationale (entrante) à sa destination, l'équipe du président a déterminé que les cinq éléments de réseau suivants pourraient être une source de coûts directement imputables au service selon le principe de causalité :


transmission internationale,


commutation internationale,


transmission dans le réseau dorsal national,


commutation dans un ou plusieurs centres de commutation utilisés essentiellement pour le trafic national, et


boucle locale dans laquelle le destinataire a sa ligne d'abonné.


L'équipe du président et des délégués de pays industrialisés ont fait valoir que si l'on applique le principe de causalité, le volume du trafic international n'est normalement pas considéré comme un critère de coût pertinent pour le dimensionnement de la boucle locale puisque, en général, le volume de trafic n'est pas un élément déterminant dans le coût de la boucle locale. Il s'agit donc d'un élément de réseau insensible au trafic; par contre, d'autres critères de coût, en particulier le nombre d'abonnés ou la longueur de la ligne d'abonné sont pertinents. En règle générale les coûts correspondants sont couverts par le montant mensuel de location des lignes, et non par les taxes perçues pour le trafic.


L'équipe du président a également rappelé que, dans la plupart des pays, le coût de la boucle locale a dans le passé été financé en partie par les recettes tirées du trafic, en particulier le trafic longue distance et le trafic international. Par conséquent, les arguments de certains pays en développement qui proposent que cette partie des coûts de la boucle locale soit englobée dans les taxes de terminaison perçues pour les appels entrants, ne sont pas si irréalistes, ainsi qu'il ressort du texte de la Recommandation D.140, qui porte que, dans le contexte d'un accord bilatéral, le coût correspondant peut éventuellement être pris en compte.


Dans ce contexte, le délégué d'un pays en développement a développé l'idée que les effets positifs induits par le réseau – découlant d'une plus grande disponibilité du réseau – profiteraient aussi aux opérateurs téléphoniques des pays industrialisés et les inciteraient donc à assumer une partie des coûts. Ainsi, il conviendrait d'inclure un "élément" déficit d'accès – différence entre le coût de la boucle locale et les recettes locatives des abonnés nationaux – dans les taxes de terminaison des communications internationales. L'équipe du président a attiré l'attention sur le fait qu'en général, chaque fois qu'un effet positif induit par le réseau permet à une partie de bénéficier de l'action d'une autre partie, sans qu'il y ait un lien immédiatement évident entre la cause et le bénéfice, il peut s'avérer extrêmement difficile de convaincre l'autre partie d'assumer une partie des coûts. Ceci s'explique par les incertitudes en jeu: il se peut en particulier qu'il soit impossible d'évaluer correctement l'importance du bénéfice externe ou, autre cas, qu'un opérateur d'un pays industrialisé peut être désireux de payer, alors qu'un autre ne l'est pas, de sorte que le premier sera désavantagé du point de vue de sa compétitivité.


D'une façon générale, la question de savoir s'il faut inclure les coûts de la boucle locale dans les taxes internationales est étroitement liée à la question des coûts du service universel, point discuté en Section 2.2.9.


Pour ce qui est des coûts de publicité et de marketing, la question débattue a été de savoir si ces coûts peuvent être assimilés aux coûts directs d'une communication internationale entrante. Des délégués de pays en développement ont fait valoir que ces activités amènent de nouveaux abonnés au réseau et qui dit trafic international supplémentaire dit activité commerciale supplémentaire, y compris pour les opérateurs étrangers. Il y aurait donc là aussi un effet positif induit par le réseau, ce qui inciterait ces opérateurs à assumer une partie des coûts. L'équipe du président a de nouveau souligné les difficultés liées à la thèse sur les effets positifs induits par le réseau.


Dans tous ces exemples d'intégration ou de non-intégration de certains éléments de coût du réseau dans la base de coût utilisée pour calculer les taxes de terminaison des communications internationales, l'équipe du président a bien souligné qu'il faudrait que les composantes de coût pertinentes soient dégagées dans des conditions objectives et transparentes.


�
En définitive, personne n'a contesté les conclusions de l'équipe du président, à savoir que les questions de méthode sont, semble-t-il, moins controversées que les questions conceptuelles examinées au titre des points 2.2.2 à 2.2.5. Il a été reconnu que les principales différences opposant les deux camps en présence dans la discussion, et, par conséquent, dans les négociations concrètes sur les clés de répartition, touchaient essentiellement au fait de savoir dans quelle mesure le coût devait refléter l'efficacité d'exploitation et dans quelle mesure les coûts communs ou une part importante de ceux-ci, apparaissant comme une sorte de coût commun (déficit d'accès ou dépenses de marketing) pourraient ou devraient être inclus.


2.2.7	TEUREM


L'équipe du président a présenté la méthode TEUREM comme un exemple de la façon dont un accord peut être conclu entre opérateurs en place sur une base analytique, en particulier sur la base d'études de coût. Il a été précisé que cette méthode, qui remonte à 1968, avait quelque peu perdu de son intérêt ces dernières années, car le trafic international dans la zone européenne est de plus en plus acheminé d'un pays à un autre par interconnexion directe des opérateurs concernés. Il a été décidé de ne pas examiner plus avant la méthode TEUREM.


2.2.8	TAS


L'équipe du président a tout particulièrement critiqué la méthode TAS, car les composantes des coûts des équipements (exploitation et maintenance, taux de dépréciation, durée de vie économique des investissements, capacités disponibles) n'y sont pas identifiées séparément. Un représentant du Groupe TAS a indiqué que les calculs se fondent en fait sur une identification séparée de ces éléments et que l'on s’attacherait, dans les versions futures du modèle, à expliciter les calculs.


2.2.9	TAL


Comme l'a indiqué l'équipe du président, le point le plus controversé du modèle TAL tient au fait que la formule proposée pour déterminer la taxe de terminaison correspondant à une minute de service téléphonique international (entrant) comprend deux composantes sans lien causal direct avec la fourniture du service : 


–	Un terme soustrait au coût unitaire, représentant les gains de productivité ou une valeur de substitution tenant compte de la baisse des coûts escomptée compte tenu de la productivité prévisionnelle sur la période considérée.


–	Un terme ajouté au coût unitaire, représentant le coût par minute de l'obligation de service universel (USO).


Bien que ces deux termes soient pris en compte dans la formule, on n'explique pas comment les montants seront calculés avec précision ni quels éléments seront pris en considération. Des représentants du Groupe TAL ont précisé que le modèle était encore en cours d'élaboration et que ce complément d'information serait donné dans les versions futures du modèle et dans la documentation correspondante.


Les délégués ont débattu de la question de savoir si une composante USO peut être prise en compte dans le calcul des coûts du trafic international. D'un côté, comme a fait valoir l'équipe du président, il s'agit d'une composante de coût sans lien causal direct avec la fourniture des services internationaux. D'un autre côté, pour ce qui est de la thèse concernant les effets positifs induits par le réseau, des pays en développement font remarquer que ce sont en particulier les pays industrialisés qui bénéficient de l'augmentation du nombre de lignes d’abonnés dans les zones peu rentables des pays en développement, ainsi que de l’augmentation correspondante du trafic à destination et en provenance de ces pays. L'équipe du président estime qu'il s'agit d'un élément relevant des négociations bilatérales entre pays, mais que dans ce cas précis, il est demandé que les montants des coûts fondamentaux soient établis dans un souci de transparence et d'objectivité.


Toujours sur ce thème, certains des délégués ont fait valoir que s'il existait des régimes spéciaux de financement de l'USO dans les pays en question (par exemple un fonds de service universel), il y avait un risque de double contribution à l'USO. Le délégué de la CE a évoqué les modalités de l'Union européenne visant à éviter ce risque, modalités qui impliquent la plus grande transparence ainsi qu'une séparation nette entre le financement de l'élément USO et les taxes d'interconnexion. Le délégué d'AT&T a fait observer que l'exigence de l'OMC, à savoir identifier et comptabiliser séparément les objectifs du service universel, allait dans le même sens.


2.2.10	Méthode de la Commission européenne concernant la séparation des comptabilités et la comptabilité analytique


Dans le cadre réglementaire de la Commission européenne, les règles ONP relatives à la séparation des comptabilités s'appliquent aux opérateurs de réseaux fixes réputés être en position de force sur le marché. L'objectif de la méthode est de fournir aux autorités responsables de la réglementation et aux concurrents, en toute transparence, des chiffres et des données sur les coûts, les recettes, les capitaux et les transferts latéraux internes. Conformément à la recommandation de la Commission européenne sur l'Interconnexion (Partie 1 – Tarification de l'interconnexion), il est recommandé d'adopter une méthode basée sur les coûts additionnels prévisionnels sur le long terme (FL-LRIC). En attendant que cette méthode soit mise en œuvre, la Commission européenne a publié les "meilleures pratiques" applicables aux taxes perçues pour l'interconnexion locale avec transit simple et transit double.


Conformément à la Partie 2 de la réglementation communautaire européenne sur la séparation des comptabilisés, les activités commerciales de l'opérateur sont subdivisées au minimum en quatre secteurs : "Activités de réseau principal" (sensibles au trafic, fourniture et maintenance des services d'interconnexion), "Activités de réseau d'accès" (insensibles au trafic, fourniture et maintenance du réseau d'accès local), "Activités de commercialisation" (facturation, marketing, vente de services aux utilisateurs finals) et "Autres activités" (par exemple téléphones portables, service de données, accès à Internet, télévision par câble). La mise en œuvre de la méthode FL�LRIC se fondera sur une méthode d'imputation détaillée, une méthode de détermination des coûts basée sur l'analyse des activités (ABC) où plus de 90% des coûts totaux seraient généralement définis comme imputables. De plus, on tiendra compte des évaluations des coûts courants, des facteurs d'efficacité et d'une rémunération raisonnable du capital.


Les questions et les commentaires des délégués ont fit apparaître un grand intérêt pour la méthode de la Commission européenne. Le représentant de la Commission européenne a renvoyé les participants au document de base "Recommandation de la Commission sur l'interconnexion dans un marché des télécommunications libéralisé, Partie 1 – Tarification de l'interconnexion (15 octobre 1997) et Partie 2 – Séparation des comptabilités et comptabilité analytique" (8 avril 1998) où ils trouveront une description détaillée de la méthode. Ces documents ont  été diffusés sur le système de diffusion de courrier électronique et sont également disponibles sur Internet à l'adresse suivante:


“www.ispo.cec.be/infosoc/telecompolicy/en/Main-en.htm”.


L'étude d'Arthur Anderson intitulée "La séparation des comptabilités dans le contexte de la mise à disposition des réseaux ouverts" (Accounting Separation in the context of Open Netwok Provision), sur laquelle la recommandation communautaire européenne a été fondée, peut être trouvée à l'adresse suivante : “http://www.ispo.cec.be/infosoc/telecompolicy/en/s1197-1.doc”.


2.3	Programme de travail futur


2.3.1	Elaboration d'un guide pour la CE 3


Il a été décidé que ce guide serait constitué des parties suivantes :


1)	Présentation des concepts – WIK.


2)	Présentation du modèle TAS – Saud Al Tiwaniy.


3)	Présentation du modèle TAL – John Prince ou Cleveland Thomas.


4)	Présentation du modèle TAF – Pape G. Touré.


5)	Présentation de la méthode communautaire européenne – Paulo Lopes.


6)	Présentation de la méthodologie FCC TELRIC, par ???


7)	Présentation de la méthode OFTA – Vanessa Yeung Lai-shan.


8)	Examen des modèles et méthodes – WIK.


Il sera fait référence, dans les exposés, aux points qui ont été débattus pendant la réunion du Groupe des Rapporteurs. La présentation des concepts comportera une liste des définitions des termes et des concepts de coût utilisés.


M. Tanaka essaiera de réserver toute une journée (de préférence le 8 juin) à l'examen du guide et du rapport du Groupe de Rapporteurs, pendant la réunion de la Commission d'études qui aura lieu du 2 au 11 juin. Si l'on manque de temps, l’on pourra envisager de séparer l'examen du guide de celui du rapport, l'examen du guide ayant alors lieu en dehors de la réunion de la Commission d'études.


2.3.2	Structure du rapport à la CE 3


Il a été convenu que le rapport à la Commission d'études 3 rendrait compte des perspectives qui se sont dégagées pendant les débats qui ont eu lieu à la réunion du Groupe de Rapporteurs. Le rapport sera présenté comme "Rapport du Président"; il sera donc élaboré sous la responsabilité de M. Werner Neu.


Un projet de rapport sera distribué aux membres du Groupe de Rapporteurs le 18 mai 1999 sur le système de diffusion de courrier électronique. Les observations des membres pourront être prises en considération dans la version finale si elles parviennent une semaine avant cette date.


2.3.3	Repères pour les travaux futurs


Le Groupe de Rapporteurs accompagnera les groupes régionaux dans leurs travaux futurs sur la détermination des coûts. Après la discussion des avantages et des inconvénients des divers modèles, il s'est avéré nécessaire de poursuivre l'identification des avantages et des inconvénients de ces modèles, ainsi que de les développer plus avant en fonction des impératifs méthodologiques énoncés.


�
Il convient aussi que les impératifs devant être satisfaits par les méthodes de détermination des coûts soient débattus plus avant par eux-mêmes. Les débats à cet effet auraient pour but de dégager un consensus sur les impératifs minima à satisfaire ainsi. Par ailleurs, la façon dont les spécificités des diverses régions doivent être répercutées dans les modèles doit être analysée, en prenant tout particulièrement en compte les aspects faisabilité.


Il semble que l'on soit d'accord sur le fait que les principes communs de détermination des coûts ne pourront jamais remplacer les négociations entre pays et entre opérateurs, sur les éléments de coût devant être couverts par les taxes de terminaison. Ils peuvent toutefois donner des orientations et servir ainsi d'outil d'identification des composantes de coût pertinentes et des données fondamentales requises. Sur ce dernier point, il est apparu nécessaire de travailler sur des méthodes aidant les parties négociantes à améliorer leurs bases de données et assurer ainsi le niveau de transparence voulu.





�
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Remarques liminaires


La présente contribution a pour thème le rôle que les diverses notions et méthodes jouent dans le processus de détermination des coûts. Nous prétendrons qu'il est important de savoir, lorsque l'on analyse la question de la détermination des coûts, si l'argument porte sur l'application ou sur la nécessité de telle ou telle notion, ou s'il porte sur un point qui concerne la méthode elle-même. La première idée est donc de bien distinguer les questions relatives aux notions de celles qui concernent la méthodologie.


La deuxième idée est qu'il est plus facile de se mettre d'accord sur une méthodologie, bien définie et dotée de son rôle propre, que sur les notions de coûts qu'il y a lieu d'appliquer. Si c'est le cas, il convient de bien clarifier ce point. Il se peut ainsi que l'on parvienne assez rapidement à un consensus sur la méthode tout en étant en mesure de définir les questions sur lesquelles, dans le processus de détermination des coûts, les diverses parties au débat sont susceptibles de vouloir opter pour l'application de diverses notions de coûts. Dès lors qu'une telle situation se présente, l'ampleur du travail que représente l'analyse de la détermination des coûts pourrait fort bien se trouver considérablement réduite.


Développant notre raisonnement, nous présentons tout d'abord les notions pertinentes de coûts; nous abordons ensuite la question de savoir où nous porterait une méthode bien comprise avant même que les différences de notions et de perspective n'amènent à des résultats différents, et nous discutons enfin des méthodes de détermination des coûts dites TEUREM, TAS et TAL.


1	Notions de coûts


1.1	Méthode des coûts additionnels/Méthode des coûts intégralement répartis


Les discussions d'ordre économique, de même que les décisions réglementaires survenues ces dernières années dans le domaine de la tarification des télécommunications orientée sur les coûts prouvent que deux notions de coût sont au coeur du problème: les coûts additionnels d'une part, et les coûts intégralement répartis d'autre part. Nous décrirons les notions et ferons tout particulièrement remarquer que ces notions répondent à des objectifs différents et qu'elles sont en conséquence appliquées dans des contextes différents eux aussi.


Coûts additionnels (IC)


Le coût d'un élément additionnel, ou coût additionnel, est la modification d'un coût provoquée par tout changement de production, le reste de la production de l'entreprise restant pour sa part constant. Il comprend tous les coûts directement ou indirectement imputables à l'élément additionnel; en d'autres termes, ces coûts comprennent également les coûts suscités par les éléments indivisibles à l'origine de l'élément additionnel. Les coûts communs non imputables - soit les coûts pour lesquels aucune relation causale ne peut être constatée avec le produit - ne sont pas pris en considération. Ceci ne signifie cependant pas pour autant que ces coûts ne doivent pas être couverts, et il suffit de faire remarquer à cet égard que ces coûts ne font pas partie des coûts additionnels et qu'ils doivent être déterminés séparément. Selon la notion présentée dans ce rapport, la couverture de ces coûts communs est assurée par une majoration des coûts additionnels (IC).


�
Il suffit, pour calculer les coûts additionnels d'une unité de production - ou "coûts additionnels moyens" - de diviser le coût de l'élément additionnel par le nombre d'unités. La notion de "coût additionnel moyen" doit être distinguée de la notion de "coût marginal" fréquemment utilisée en théorie économique générale. Dans la présente discussion, le concept de coût additionnel est celui qui nous concerne le plus, car il s'agit en général de déterminer le coût de l'ensemble d'un service par opposition à la situation dans laquelle ce service ne serait pas fourni.


Pendant les débats intervenus récemment, la notion d'IC a subi un raffinement qu'il y a lieu de noter. Ce raffinement consiste en effet à différencier le "service total" de "l'élément total" de l'IC. Le "service total" mesure le coût additionnel qui se manifeste lorsque l'on offre un service complet en sus d'autres services assurés par l'entreprise. Au contraire, "l'élément total" est le coût additionnel suscité par les éléments identifiables nécessaires à la production d'un service, tels que commutation, transmission entre centres de commutation, ou telle fonction avancée intégrée au commutateur. Dans le contexte qui nous est propre, l'approche de l'élément total est plus pertinente puisqu'elle permet une évaluation adéquate de l'ensemble des éléments du réseau nécessaires à la fourniture du service en question, dans notre cas le service téléphonique international, où il est tenu compte du fait que certains des éléments correspondants du réseau sont également exploités pour d'autres formes de trafic.


Dans un environnement compétitif, le coût additionnel est la mesure sur laquelle se base une entreprise pour décider s'il y a lieu ou non de commercialiser un service donné; en d'autres termes, c'est la limite basse à partir de laquelle les décisions de tarification sont prises. Dans la mesure où ce coût est au minimum couvert, il est impossible que l'entreprise travaille pas à perte en offrant le service en question. Dans les marchés où soit il n'y a pas de concurrence, soit encore où la concurrence est insuffisamment développée, la notion d'IC peut servir d'élément de substitution d'une norme de compétitivité aux fins de la régulation des tarifs. A titre de méthode convenant au calcul de l'IC, la détermination des coûts basée sur l'analyse des activités (ABC) est présentée en Section 1.4.


Coûts intégralement répartis (FDC)


Cette notion de coût prévoit une imputation exhaustive de tous les coûts subis par l'entreprise du fait des services fournis. Les données de FDC qui en résultent englobent en général les coûts directement et indirectement imputables à un service, à quoi s'ajoute une part des coûts sans relation causale avec le service, autrement dit des coûts courants non imputables. Les méthodes d'imputation des coûts indirects et des frais généraux sont censées présenter un rapport causal, quoique dans la pratique, les imputations arbitraires prédominent. Les méthodes les plus communément adoptées dans la pratique sont les suivantes:


–	La "Méthode du rendement relatif" (Relative Output Method) (ROM) où les coûts sont imputés aux services au prorata de leur part de la production totale. Cette méthode n'est possible que lorsque toutes les productions peuvent être exprimées sous la forme d'une unité physique commune.


–	La "Méthode des recettes brutes" (Gross Revenue Method) (GRM) où les coûts sont imputés aux services au prorata de leur part des recettes de l'entreprise.


–	La "Méthode des recettes nettes" (Net Revenue Method) (NRM) où les coûts sont imputés à chacun des services au prorata de leur contribution individuelle aux recettes nettes.


–	La "Méthode des coûts imputables" (Attributable Cost Method) (ACM) où les coûts sont affectés à chacun des services au prorata des coûts directement imputables du service.


Du point de vue des décisions de tarification et de la réglementation, la méthode FDC a été beaucoup critiquée. Les principaux arguments peuvent être récapitulés comme suit:


–	Le caractère arbitraire des imputations de coût à la base des données FDC fait qu'elles ne se prêtent pas aux décisions de tarification.


–	Lorsque la méthode GRM ou la méthode NRM sert de méthode d'imputation, le recours au coût des services pour fixer les prix revient à tourner en rond car ces méthodes sont fondées sur les recettes.


–	Il peut être démontré qu'une entreprise rentable vendant plusieurs produits est susceptible de devenir non rentable lorsqu'elle retire un produit du marché, produit dont les coûts intégralement répartis sont supérieurs aux recettes engendrées par ce produit.


Compte tenu de ces points faibles, la poursuite de l'application de la norme comptable FDC peut s'expliquer par le fait que dans les industries en cause, les pressions exercées par la concurrence ne sont pas encore suffisamment fortes pour que l'on soit obligé de l'abandonner. Aussi longtemps que la faiblesse de la concurrence permet d'avoir recours à des prix basés sur la FDC, celle-ci permet de couvrir l'ensemble des coûts de l'entreprise.


Conclusion


Que ce soit du point de vue de la gestion ou du point de vue réglementaire, les deux concepts de coûts ainsi présentés n'ont pas les mêmes objectifs. C'est la structure du marché qui détermine le choix entre d'une part, être forcé de faire appel à l'un et d'autre part, éventuellement, pouvoir au contraire appliquer l'autre concept. Par le passé, alors que sur la plupart des marchés des télécommunications, il n'y avait pas de concurrence, le concept le plus couramment appliqué était celui de la FDC.


Pendant ces 10 à 20 dernières années, au cours desquelles les marchés des télécommunications se sont de plus en plus ouverts à la compétition, le concept des coûts additionnels a de toute évidence pris de l'importance. Les opérateurs de télécommunication ont été forcés d'appliquer ce concept aux décisions de fixation des prix, ceci en raison de la pression de la concurrence émergente ou par suite de dispositions réglementaires dans les cas où les forces du marché restaient insuffisamment développées.


Dans la mesure où les marchés internationaux des télécommunications sont de plus en plus astreints à la compétition, nous devrions voir le concept d'IC prendre de l'importance dans la détermination des prix et des taxes appliqués au trafic international.


1.2	Comptabilité des coûts historiques/Comptabilité des coûts courants


Les systèmes de détermination des coûts des opérateurs de télécommunications ont d'une manière générale, de même que ceux des entreprises opérant dans d'autres secteurs industriels, été fondés sur les prix historiques des intrants exploités pour le processus industriel. Ceci se fait en général dans le contexte de la méthode FDC. Fondamentalement, il existe deux arguments à l'appui de l'exploitation des données des coûts historiques:


–	Les données sont aisément disponibles car elles figurent dans les livres et les dossiers de l'opérateur.


–	Si le marché de l'opérateur est tel qu'il lui permet de baser les prix de ses produits et de ses services sur les données des coûts historiques, c'est qu'il peut alors également récupérer les dépenses qu'il a engagées par le passé.


Ces dernières années, les gestionnaires comme les autorités responsables ont pris conscience du fait que pour les décisions tarifaires, la comptabilité des coûts historiques (Historical cost accounting) (HCA) était inadéquate.


Du point de vue des gestionnaires en effet, la HCA ne constitue plus une base adéquate pour la prise des décisions sur les prix, car les marchés des télécommunications sont de plus en plus confrontés à la compétition. Dans ce processus en effet, les positions dominantes que les opérateurs en place occupent sur le marché sont menacées, et par voie de conséquence, la faculté qu'ils ont de fixer des prix leur assurant toutes les recettes qui leur sont nécessaires. Supposons qu'un nouveau venu fournisse les mêmes services avec un équipement moderne et des coûts nettement moindres que les coûts historiques de l'opérateur en place. L'opérateur titulaire est alors lui aussi forcé de fixer ses prix sur la base de ces coûts courants pour maintenir sa compétitivité.


D'un point de vue réglementaire, la méthode HCA est devenue problématique pour des raisons étroitement liées aux motivations de la direction des entreprises. Dans le cas des services pour lesquels les consommateurs ont besoin de la protection des autorités de tutelle, les prix doivent aussi satisfaire à la norme concurrentielle d'efficacité. Cependant, ainsi que nous l'avons vu, les prix fondés sur les données historiques ne répondent pas à ce critère. Seuls les prix basés sur les données de coûts courants assurent une exploitation efficace des ressources, les consommateurs étant encouragés à tenir compte des coûts réels des ressources pour prendre leurs décisions d'achat.


Conclusion


Tandis que le régime de la compétition prédomine de plus en plus, y compris sur le marché international des télécommunications, la comptabilité des coûts courants (current cost accounting) (CCA) s'imposera de plus en plus, prenant ainsi la place de la comptabilité des coûts historiques (HCA). L'on peut en conclure que les avantages de la CCA font plus que compenser les frais éventuellement suscités par la création des bases de données correspondantes.


1.3	Coûts effectivement supportés/Coûts d'une fourniture de services efficace


En ce qui concerne les notions de coût, une autre distinction peut être faite du point de vue de la norme sous-jacente d'efficacité. Il existe d'une part les coûts effectivement subis par l'opérateur de télécommunication. Dans le cas, surtout, des opérateurs titulaires, nous constatons la présence de dépenses dues à leur état antérieur d'entreprises d'Etat, de dépenses résultant de dispositions réglementaires particulières (par exemple une obligation de service universel), ou de dépenses résultant des investissements que l'opérateur a effectués par le passé, les décisions d'investissement ayant été prises à une époque où la technologie la plus avancée que l'on connaisse à l'heure actuelle n'existait pas encore. Dans une certaine mesure, ces dépenses sont nécessairement non rentables, et l'on peut se demander si ces éléments inefficaces peuvent être considérés en quoi que ce soit comme des "coûts".


D'un autre côté, il existe les coûts d'une fourniture de services efficace, lesquels sont indépendants des coûts réels intégrés. Ces coûts impliquent une adaptation des coûts à ceux sur lesquels les concurrents nouvellement entrés sur le marché et faisant appel à la toute dernière technologie pourraient fonder leurs prix. Cette notion de coûts correspond à la norme des coûts additionnels à long terme (LRIC) déjà évoquée. Les entreprises compétitives appliquent effectivement cette norme en rétablissant la valeur des inventaires de leurs biens d'équipement en fonction des prix courants, tout en tenant compte de l'évolution de leur capacité de production.


�
Conclusion


Dans un monde où des réseaux de télécommunications démarrent à zéro, la notion correspondante de coûts est celle des "coûts d'une fourniture de services efficace". Ceci est particulièrement vrai d'un point de vue réglementaire car ces coûts tiennent compte de la norme de compétitivité. En revanche, dans un monde non optimalisé, nous sommes confrontés à de nombreuses contraintes à l'égard de cette exigence. Ces contraintes résultent du fait que les réseaux des opérateurs titulaires, dont la création dans le passé a subi un long processus de gestation, ne peuvent être reconstruits d'un jour à l'autre, qu'il est difficile de prévoir la demande dans l'avenir avec un degré de précision tel que l'on soit amené à tenir compte de la variabilité du volume des réserves de capacité, et que même les opérateurs des nouveaux réseaux ne choisissent pas toujours la technologie la plus avancée, ceci de manière à éviter les risques suscités par la mise en place d'une technologie qui n'aurait peut-être pas encore fait ses preuves.


Par conséquent, on traite en général ces contraintes en ménageant une marge de manoeuvre au titre du régime d'investissement choisi par le passé:


–	On applique en général une convention par laquelle la norme des coûts d'une fourniture de services efficace est respectée, et ce en dépit du fait que les emplacements des noeuds des réseaux soient ceux de la structure du réseau existant de l'opérateur titulaire ("méthode de la cristallisation des noeuds").


–	La réserve réelle de capacité est prise en compte dans une certaine mesure.


–	Le calcul des coûts est basé sur la technologie la moins coûteuse qui soit réellement en exploitation à l'heure actuelle ("technologie la plus récemment exploitée") et non pas sur la technologie la plus nouvelle mais n'ayant pas encore fait ses preuves ("technologie la plus récemment disponible").


1.4	Principe de la causalité des coûts et méthode de la détermination des coûts basée sur l'analyse des activités


Dans le secteur des télécommunications, une grande partie des coûts n'est pas directement imputable aux services fournis (cas par exemple des coûts des réseaux intégrés). Par conséquent, l'on est fatalement amené à imputer les coûts par des méthodes indirectes, ce qui permet d'éviter les méthodes plus ou moins arbitraires d'imputation des coûts. Ceci exige une analyse approfondie de la base sur laquelle chacune des composantes des coûts peut être imputée aux produits et aux services dont elles découlent.


La méthode de la détermination des coûts par l'analyse des activités (ABC) répond en très grande partie à ces impératifs. Elle diffère de la méthode FDC traditionnelle en ce qu'elle est principalement axée sur les activités sous-jacentes nécessaires à fourniture des produits et services, et non pas sur les produits et services eux-mêmes. Ainsi, les données ABC sont en général plus aptes à répondre aux impératifs d'information requis pour les décisions stratégiques de la direction d'une entreprise, ainsi qu'aux normes de la réglementation.


Selon la méthode ABC, les coûts sont imputés aux produits et aux services à la suite d'une analyse des origines de ces coûts, origines dites critères de coûts. L'on remonte à la source des coûts et on les impute en fonction des activités réalisées pour les produits et les services ainsi produits. De ce fait, la méthode ABC permet d'établir un rapport de cause à effet clair entre les activités réalisées, les coûts correspondants, et le résultat de ces activités.


�
L'examen, phase par phase, du fonctionnement d'un système ABC passe par les mesures essentielles suivantes:


–	Identification des produits et services offerts par l'organisation.


–	Analyse des activités, visant à définir la série d'activités nécessaires à la production, à la commercialisation et à la délivrance du produit ou du service.


–	Identification des critères de coûts déterminant le niveau des coûts subis pour le niveau des activités réalisées.


–	Attribution des coûts directs et indirects aux activités réalisées, sur la base de la consommation de ces critères de coûts.


–	Etablissement du lien entre les activités et les coûts qui leur sont imputés d'une part, et les produits et les services produits d'autre part.


Les systèmes ABC ne permettent pas seulement d'obtenir les renseignements voulus pour les décisions de tarification; ils constituent en effet aussi un outil efficace de contrôle des processus de production et par conséquent de contrôle des coûts. C'est essentiellement pour cette raison qu'ils sont de plus en plus utilisés dans l'économie, à savoir répondre aux impératifs d'un processus vigoureusement concurrentiel.


Conclusion


La conclusion est constituée par deux observations:


–	La méthode ABC répond à l'impératif selon lequel les coûts doivent être imputés aux services selon le principe de causalité, ce qui correspond au concept de coûts additionnels décrit en Section 1.1 car dans toute la mesure du possible, les coûts sont imputés aux divers services selon ce même principe de causalité. Si ce critère est poussé jusqu'à son extrême limite, seuls les frais généraux de l'entreprise (par exemple les dépenses générales de recherche et développement, les activités générales au sein des groupes d'intérêt, et les postes de président et de directeur général ne seraient pas imputés. Dans ce cas, dès lors que tous les autres coûts sont imputés aux divers services sur la base de la méthode ABC, l'on peut dire que les coûts additionnels réels des services sont déterminés et, en conséquence, que la différence entre les coûts additionnels et les coûts intégralement répartis se trouve minimisée.


–	Il ressort de la discussion qui précède que pour pouvoir faire face à leur environnement compétitif dans l'avenir, les opérateurs devront mettre en place des systèmes de comptabilité analytique du type ABC pour leur propre compte et non pas seulement à des fins réglementaires.


2	Méthodologie de modélisation des coûts


2.1	Considérations générales


Pour citer le dictionnaire Webster, une méthodologie est un "système de méthodes"; par ailleurs, une méthode "implique une procédure systématique, ordonnée et logique d'accomplissement d'une action". Le terme méthode, et plus particulièrement le terme méthodologie, sont surtout employés dans le monde scientifique. Dans leurs recherches, les scientifiques ont pour but d'acquérir de nouvelles connaissances sur la réalité. Les nouvelles théories de fonctionnement du monde étant �
souvent - pour de nombreuses raisons - controversées et combattues, les autres scientifiques doivent impérativement pouvoir reproduire les expériences qui ont conduit aux nouvelles théories, tout en pouvant en vérifier les résultats. Pour ce faire, les méthodes appliquées doivent répondre aux exigences de transparence et d'objectivité, faute de quoi les expériences ne pourraient être reproduites et les résultats ne pourraient être vérifiés.


La raison pour laquelle cet exemple est cité dans le contexte de la détermination des coûts est bien entendu que les méthodes appliquées à cet effet doivent elles aussi être conformes à ces exigences. Les méthodes doivent être transparentes de telle sorte qu'il soit possible, pour un analyste extérieur, d'appréhender la totalité du processus de déduction des coûts. Elle doivent être objectives en ce sens qu'une procédure universellement agréée doit être utilisée et non pas telle méthode propre au service en question. Les méthodes sur lesquelles, en définitive, l'on sera amené à se mettre d'accord devront au minimum répondre à ces impératifs. Un autre impératif - même s'il ne s'impose pas nécessairement dans les travaux scientifiques - est qu'elles soient faisables et qu'elles ne soient pas trop exigeantes en termes de disponibilité des données et de traitement de celles-ci. Il se peut qu'il s'avère nécessaire de réconcilier les exigences de transparence et d'objectivité d'une part, et d'autre part l'exigence de faisabilité lorsque le volume de données disponibles est restreint et que la capacité de traitement des données est limitée.�


Pour commencer par un exemple concret, considérons les stipulations de l'Annexe A à la Recommandation D.140. Ces lignes directrices fixent des règles (autrement dit une méthode) permettant de parvenir aux coûts des services internationaux de télécommunications, règles dont on peut souhaiter considérer si elles répondent aux exigences de transparence et d'objectivité. Les stipulations:


–	définissent les éléments de réseau au titre desquels les coûts doivent être déterminés (installations de transmission internationales, installations de commutation internationales, prolongement national);


–	établissent un distinguo entre les coûts directs et les coûts indirects;


–	définissent, dans le cas des coûts directs, les types de coûts applicables ou susceptibles de l'être (dépenses d'investissement�, intérêts sur les emprunts et rendement du capital investi, dépenses d'exploitation et de maintenance, coûts de transit avec commutation, coûts d'accès aux réseaux nationaux ou locaux, coûts de recherche et de développement directement imputables);


–	font de même pour les coûts indirects (administration générale, systèmes de gestion, autres coûts généraux de recherche et développement, taxes correspondantes); et


–	évoquent les autres coûts susceptibles d'être pris en compte dans les accords bilatéraux.


Si dans ces conditions, toutes les parties concernées devaient être d'accord sur le fait qu'au niveau auquel elles traitent la détermination des coûts, les règles sont complètes et cohérentes, l'on pourrait aussi les considérer comme répondant aux impératifs de transparence et d'objectivité. Nous disons à dessein "au niveau auquel elles traitent la détermination des coûts" car rien n'est dit sur les conditions dans lesquelles, dans la réalité, les valeurs concrètes des coûts doivent être calculées, non plus que de la base des paramètres de chacun des éléments de coût (transmission internationale, etc.), ni des catégories de coûts (dépenses d'investissement, intérêts sur les emprunts et rémunération du capital investi, etc.). Cette déclaration ne s'appliquerait qu'aux points abordés dans la série de règles: définition des éléments de réseau et catégories de coûts. A ce propos, chose qui deviendra évidente lorsque nous en viendrons à la discussion reprise en Section 2.2 ci-après, les stipulations de l'Appendice A à la Recommandation D.140 - même au niveau général ainsi choisi - ne peuvent être considérées ni comme complètes ni comme cohérentes.


Il ressort implicitement de ce qui précède, peut-on arguer, qu'en ce qui concerne les coûts sous-jacents des et/ou les coûts qui justifient les taux de rémunération des services internationaux de télécommunications appliqués entre opérateurs (taxes de répartition, taxes de terminaison), les méthodes de détermination des coûts (règles telles que celles figurant en Appendice A) ne doivent pas être regroupées avec les concepts applicables à la déduction des coûts réels chiffrés. L'une des grandes divergences de vues entre les diverses parties au débat au sein de l'UIT porte sur la question de l'objectif de l'exercice de détermination des coûts, et, suivant la réponse donnée à cette question, quelles sont, parmi les diverses notions ou méthodes de détermination/imputation des coûts, celles qu'il convient d'appliquer. Par exemple, dans les deux principales méthodes concurrentes de détermination des coûts, soit LRIC et FDC, l'on arrive aux résultats, pour un service donné, en suivant ce qui, à de nombreux égards, est une méthode graduelle très semblable dans les deux cas. Ces phases sont en effet les suivantes: identification des composantes de coût; pour chacune des composantes, choix d'une valeur de coût à une source quelconque; somme des coûts afin d'obtenir un montant total; division par un volume exprimé, disons, en minutes, afin d'obtenir le coût recherché par unité de consommation. La méthode LRIC diffère bien entendu de la méthode FDC - et les écarts sont en effet importants: il s'agit essentiellement de la vision de la réalité dont elles sont vectrices, des sources d'où est tiré chacun des coûts, ainsi que des critères auxquels ces coûts doivent répondre, comme nous l'avons vu au Chapitre 1 et que nous récapitulons ci-après.


La méthode LRIC est un concept de science économique et résulte d'une analyse du fonctionnement des marchés compétitifs. Les coûts déterminés à partir de la méthode LRIC dotent les entreprises d'une norme leur permettant de prendre leurs décisions de tarification, norme qui - si elle est respectée - fait en sorte (a) qu'un niveau minimum de coût est couvert par les recettes et (b) qu'il est très difficile aux concurrents de prendre une part du marché. Par conséquent, la LRIC est une notion censée répercuter une exploitation efficace des ressources, telle qu'elle s'imposerait en présence d'un marché effectivement compétitif. Au contraire, la FDC est un concept de comptabilité. Son but est �
d'assurer la récupération des dépenses subies dans le passé. Sa philosophie sous-jacente n'est pas de parvenir à une imputation efficiente des ressources. En fait même, rien d'intrinsèque dans la FDC conventionnelle� ne conduit le spécialiste de la comptabilité analytique à considérer si les prix déduits sur cette base sont adaptés à la situation du marché telle qu'elle se présente.


De plus, la LRIC est en général:


–	une méthode allant du bas vers le haut, en ce sens qu'elle définit, pour chacun des éléments du réseau, la capacité requise (et rien de plus),


ensuite de quoi elle permet de calculer son coût en exploitant:


–	le prix courant des biens d'équipement achetés,


–	les dépenses d'amortissement répercutant l'exploitation effective de ces biens d'équipement aux fins du service en question,


–	un coût du capital, basé sur les intérêts payables sur la dette ainsi que la rémunération requise du capital propre en fonction du marché et de la conjoncture économique,


–	une majoration de la valeur des biens d'équipement investis, ceci au titre de l'exploitation et de la maintenance, calculée afin de répercuter une exploitation efficace des ressources, et enfin


–	une majoration additionnelle au titre des coûts communs, laquelle peut être fixée en fonction de l'état du marché et qui en aucun cas ne peut peser à tel point qu'elle fasse passer le coût du service correspondant au-dessus du coût de ce même service pris isolément (ou coût autonome du service).�


A l'inverse, la méthode FDC est souvent:


–	une méthode allant de haut en bas, en ce sens qu'elle commence par les montants des coûts totaux que l'on extraie des livres de comptabilité analytique,


cas dans lequel il est aussi souvent vrai que le coût de chacun des éléments du réseau est déduit en utilisant:


–	les prix historiques des biens d'équipement achetés,


–	les dépenses d'amortissement de ces biens d'équipement, ne reflétant pas le degré d'exploitation réel ni la durée de vie résiduelle,


–	un coût du capital constitué par les intérêts effectivement payés,


–	les coûts d'exploitation et de maintenance, extraits de la comptabilité analytique, coûts qui ne sont pas nettement différenciés en fonction des divers biens d'équipement ou des services qui en sont à l'origine,


–	tandis qu'elle comprend aussi une part proportionnelle du montant total des coûts communs (parfois à plusieurs niveaux de la hiérarchie de la comptabilité analytique, ce qui parfois fait que la part totale que les coûts communs ont dans le montant total du coût d'une composante du réseau est tout à fait arbitraire).


Nous disons explicitement que si tout ce qui précède se présente souvent lorsque la FDC est appliquée, ceci n'a pas nécessairement à être. Par exemple, la FDC peut aussi être appliquée sur la base des prix courants des biens d'équipements achetés, ou des coûts de l'exploitation et de la maintenance adéquatement ventilés, surtout s'il est fait appel à l'ABC dans une certaine mesure. Il n'en est pas moins vrai que dans la plupart des cas de FDC, le coût commun est intégré dans des conditions arbitraires ne coïncidant pas avec les origines des coûts ni en harmonie avec l'état de la demande, et qu'aucun effort n'est fait pour s'assurer que les niveaux des coûts résultant de cet exercice correspondent bien à ceux d'une exploitation efficiente.


Pour revenir à notre raisonnement, à savoir qu'il convient de séparer les méthodes et les notions de détermination des coûts d'une part, des concepts de base d'autre part, il semblerait que les éléments suivants se dégagent. En ce qui concerne la méthode de détermination des coûts, les différences peuvent n'être pas très grandes. Les principales différences entre les parties représentées dans le débat actuel semblent s'articuler pour l'essentiel autour des questions relatives (a) à la mesure dans laquelle le coût doit être représentatif de l'efficacité d'exploitation, et (b) à la mesure dans laquelle le coût commun - ou tout groupe important de coûts dégagés comme une sorte de coût commun (comme c'est le cas du déficit d'accès) - peut être inclus.


2.2	Série de règles éventuelles de constitution d'une méthode allant dans le sens de la Section 2.1


Typiquement, un appel international (entrant) passe par tous les segments du réseau téléphonique. Si le point de relais se trouve quelque part dans le domaine international (par exemple à mi-distance d'un câble transatlantique), les éléments du réseau qui interviennent dans l'acheminement de cet appel à sa destination sont:


1)	la transmission internationale,


2)	la commutation internationale,


3)	la transmission dans le réseau dorsal national,


4)	la commutation dans un ou plusieurs centres de commutation principalement exploités pour le trafic national, et


5)	la boucle locale sur laquelle la partie réceptrice a sa ligne d'abonné.


A l'exception du dernier des éléments de réseau susmentionnés, autrement dit la boucle locale, tous les éléments de réseau ci-dessus énumérés doivent être dimensionnés - à cent pour cent dans le cas de (1) et de (2); et uniquement en partie en ce qui concerne (3) et (4) - ceci en fonction des volumes de trafic international transporté sur ces éléments ou empruntant ceux-ci.


La dimension de la boucle locale n'est normalement pas considérée comme influencée par le volume du trafic international car en général, le volume du trafic n'est pas un facteur déterminant dans le coût d'une boucle locale. Cependant, en dépit de cet état de choses, la boucle locale figure dans la liste ci-dessus car certaines des parties au présent débat souhaiteraient intégrer une certaine proportion de ce coût à la détermination des coûts pertinents pour la rémunération de la terminaison des appels internationaux. Par conséquent, pour qu'un débat approfondi puisse avoir lieu sur ce thème, il est en premier lieu nécessaire de connaître le coût de la boucle locale. Il conviendrait que le coût de cet élément du réseau, qui diffère du coût de la transmission et de la commutation, soit au premier chef exprimé en coût moyen par ligne d'abonné et non pas en coût moyen par minute de trafic.� Bien entendu, le coût à intégrer dans ces conditions aux taxes internationales pourrait n'être - s'il devait l'être en quoi que ce soit - qu'une partie de ce coût, après avoir pris en compte la mesure dans laquelle il est déjà couvert par les recettes recueillies auprès des clients du marché intérieur.


Pour chacun des éléments du réseau, les coûts directs consisteraient en:


–	dépenses d'investissement, en d'autres termes les intérêts sur les emprunts et la rémunération du capital propre, ainsi que les amortissements;


–	dépenses d'exploitation et de maintenance; et, peut-on imaginer, en


–	dépenses administratives et autres coûts qui, selon la méthode comptable ABC, pourraient être définis comme le coût direct de l'élément correspondant du réseau.


Toutes les catégories de coûts qui ne peuvent être directement imputées à l'un des éléments de réseau figurant sur la liste, en raison de l'absence d'une relation causale reconnue, doivent être énumérés séparément sous la forme d'un groupement d'ensemble de ces coûts. Il s'agirait normalement et en l'occurrence des coûts:


–	d'administration générale,


–	des systèmes de gestion,


–	de la recherche et du développement,


–	des taxes, dans la mesure où elles ne sont pas d'ores et déjà prises en compte dans d'autres postes (par exemple, à titre de partie intégrante du coût du capital propre, chiffre qui figure souvent après l'impôt sur les sociétés car le montant de cette taxe est directement fonction du taux d'imposition correspondant ainsi que du montant du capital propre).


Dans l'Appendice A à la Recommandation D.140, les éléments ci-dessus sont dénommés coûts indirects ou coûts communs. De notre point de vue, il serait préférable que les coûts indirects soient imputés sous la forme de coûts directs des éléments de réseau, dans la mesure où la méthode ABC le permet, et ce n'est que lorsque ceci n'est pas possible, par exemple parce les techniques de comptabilité ABC ne sont pas disponibles, que ces coûts seraient regroupés avec les coûts communs.


En principe, la ventilation ci-dessus devrait couvrir les coûts totaux d'un opérateur intégré assurant des services de terminaison internationale entre le transfert par le partenaire étranger et le destinataire de l'appel sur son propre réseau, ainsi que les coûts des appels acheminés dans le sens contraire. Il existe des cas dans lesquels l'acheminement des appels internationaux peut être assuré par plusieurs opérateurs à l'une des extrémités (par exemple, dans le cas d'un appel entrant: par un opérateur longue distance et par une société locale de téléphonie, ou par un opérateur de transit assurant l'acheminement international et un opérateur national couvrant la totalité du prolongement national) et dans ce cas, la liste des coûts de l'opérateur en question comprendrait, au lieu des coûts des éléments pertinents du réseau, les taxes facturées par l'autre opérateur (telles que les taxes d'accès local ou de transit avec commutation). Toutefois, aux fins de la présente discussion, nous retiendrons le scénario standard ci-dessus, de manière à ne pas le compliquer inutilement.


Pour pouvoir effectivement calculer les coûts directs nets des quatre éléments du réseau, les renseignements suivants sont en général nécessaires, ceci en sus des coûts extraits de la comptabilité analytique; l'on obtient ainsi le degré voulu de transparence et d'objectivité:


–	réserves de capacité intégrées aux installations afin de pouvoir absorber le trafic futur, puisque les coûts dus à cette capacité ne sont pas des coûts suscités par les opérations actuelles,


–	taux d'amortissement correspondant à la durée de vie économique présumée des installations,


–	coût du capital, pris comme pourcentage du montant du capital investi (intérêts sur les capitaux empruntés, taux de rémunération du capital propre),


–	rapport entre coûts d'exploitation et investissement (de manière à pouvoir comparer ce rapport aux valeurs correspondantes des opérateurs implantés dans d'autres pays).


Dès lors que les coûts totaux directs de chacun des éléments du réseau (1) à (4), énumérés au début de la présente section seraient disponibles, le coût direct à la minute d'acheminement de l'appel international pourrait être établi. Dans le cas des éléments (1) et (2) du réseau, tous les coûts indiqués aboutiraient directement aux coûts directs des appels internationaux, et couvriraient tant les appels entrants que les appels sortants. Les coûts directs totaux des éléments (3) et (4) du réseau couvriraient effectivement les coûts totaux de l'ensemble du trafic national longue distance, trafic international compris dans la mesure où celui-ci passe sur le territoire national. Les éléments du coût direct par minute seraient obtenus en divisant le coût total de chacun des éléments du réseau par le nombre total correspondant de minutes, puis le coût direct total d'un appel international entrant en ajoutant ces éléments de coût par minute.


Pour arriver à un coût total à la minute sur lequel fonder le calcul de la taxe, l'on est aussi amené à tenir compte de la majoration des coûts (indirects et communs) non directement imputables. Si l'approche adoptée est celle de la FDC, et en dépit du fait que nous ayons évoqué, dans les paragraphes précédents, le coût "direct", les montants des coûts correspondants tendraient à avoir d'ores et déjà intégré une part des coûts communs au prorata. Dans la mesure où ce n'est pas le cas, et en particulier si la méthode LRIC est appliquée, la majoration doit être déterminée après avoir choisi la partie qui, dans le groupe de coûts correspondant, doit être récupérée sur les appels internationaux entrants, cette part devant alors être divisée par le nombre de minutes d'appels internationaux entrants. Par ailleurs, ainsi qu'il a déjà été dit ci-avant, la part de l'intégralité du groupe des coûts de la boucle locale devant être couverte par la taxe - s'il y a lieu - doit être décidée et la majoration correspondante doit être déterminée en divisant ce montant des coûts par le nombre de minutes correspondantes.


A souligner cependant que sur le plan de la "méthode", rien ne peut être dit sur ce que doit être la part effective soit des coûts communs soit - si ceci est indiqué - des coûts de la boucle locale, à intégrer. Les valeurs des paramètres correspondants appartiendraient à la partie de la discussion dans laquelle les questions de notions et de perspective jouent un rôle important. Il en serait de même du degré d'efficacité des opérations. Ces éléments seraient répercutés dans les montants des coûts correspondants.


3	Discussion des trois modèles existants de détermination des coûts


Les trois modèles régionaux de détermination des coûts, à savoir TEUREM, TAS et TAL, sont discutés ci-après. Dans chacun des cas, l'on a opposé la méthode à ce qui, au Chapitre 2, a été considéré comme une méthode standard possible, dans la mesure où la méthode effective de détermination des coûts est concernée, et nous mettons en évidence ce que sont les concepts de coûts sous-jacents, qui présentent probablement des différences sur le plan de leur applicabilité.


3.1	Méthode TEUREM�


Selon la méthode TEUREM, une agence d'exploitation reconnue (recognised operating agency - ROA) détermine les coûts du service international de télécommunication en distinguant trois éléments de base: la transmission, à titre de partie intégrante du réseau international, les centraux internationaux, et le prolongement national qui dénote la partie du réseau national de chacun des pays de destination intervenant dans la réalisation de la connexion finale. A noter que la partie prolongement national n'est pas ventilée en éléments de base qui le constituent, ainsi qu'il a été dit au Chapitre 2.2.


Pour obtenir les coûts d'investissement correspondants de l'année de référence, les coûts par équipement installé sont actualisés par des coefficients qui prennent en considération:


–	La relation entre l'équipement installé et l'équipement en service; en d'autres termes, les réserves de capacité sont prises en compte, ce qui correspond aux exigences d'information indiquées au Chapitre 2.2.


–	Le taux annuel d'évolution des prix, le but étant, en d'autres termes, de s'écarter de la comptabilité des coûts historiques.


–	La composition du réseau normal, afin de répercuter les différences technologiques entre pays.


–	Le ratio "longueur réelle/longueur à vol d'oiseau" des installations de transmission.


Les coûts annuels des parties transmission et commutation du réseau sont constitués par les charges financières représentant l'amortissement (amortissement plus rémunération du capital investi) de l'équipement, les dépenses de construction (loyer annuel de la surface occupée par l'équipement), les frais de maintenance calculés par équipement, et les dépenses d'exploitation (coût du personnel chargé de faire fonctionner un service). Au contraire de la méthodologie visée au Chapitre 2.2, les autres coûts directs, par exemple ceux imputables à l'administration, que l'on dégage dans la méthode ABC, ne sont pas pris en considération. Les coûts unitaires du trafic sont obtenus en divisant le total des dépenses annuelles consacrées à l'équipement par le nombre moyen annuel d'unités de trafic.


Selon la méthodologie TEUREM, deux méthodes de calcul des coûts moyens sont conseillées:


–	Si les équipements pris individuellement et la structure du réseau sont analogues dans les divers pays, il est habituel de comparer les données chiffrées dont le détail est fourni par les agences d'exploitation reconnues (ROA) et de calculer les coûts pour chacun des éléments, étape par étape, selon la méthode analytique classique. Celle-ci est en général appliquée à la détermination du coût moyen de la partie internationale d'un service.


–	Si les équipements et la structure du réseau diffèrent considérablement d'un pays à l'autre, chose tout particulièrement vraie de la composante prolongement national, l'on obtient une estimation du coût moyen du prolongement national en appliquant une "méthode simplifiée". Dans cette méthode, on compare directement les coûts calculés par unité de trafic (minute) pour les pays respectifs à l'un des éléments ou des services suivants: un central local ou un central interurbain, un équipement de terminaison de transmission, 100 km (à vol d'oiseau) de circuit national, facturation des abonnés, comptabilité internationale, gestion des services internationaux.


La deuxième méthode semble avoir pour but d'obtenir un taux comptable exprimant le coût de l'ensemble de la connexion entre la partie appelante dans le pays de départ et la partie réceptrice dans le pays de destination. Elle vise à déterminer et à analyser les différences de coût entre éléments ou services analogues, telles qu'elles existent entre les deux pays. En tout état de cause, quel que soit l'objectif, il irait au-delà de la méthode de détermination des coûts discutée au Chapitre 2.2.


Ainsi qu'on l'a fait remarquer, la méthode TEUREM s'écarte aussi des éléments avancés au Chapitre 2.2 en ce que les coûts indirects ou communs, tels que les dépenses d'administration, les dépenses de recherche et développement ou les taxes ne sont pas mentionnés. En conséquence, elle semble se prêter à la méthode LRIC complétée par la méthode de la majoration des coûts communs. De plus, cette méthode ménagerait une certaine marge de manoeuvre qui permettrait d'intégrer les aspects efficacité à l'analyse.


3.2	Méthode TAS�


Le modèle de détermination des coûts du Groupe TAS est une méthode de détermination des coûts intégralement répartis (FDC). En ce qui concerne la transmission et la commutation internationales, les éléments correspondants du réseau permettant d'assurer un service téléphonique international sont mis en évidence: central international, station terrienne, station d'atterrissement des câbles, etc. Par conséquent, par rapport à la méthode préconisée au Chapitre 2.2, nous constatons que la méthode TAS est encore plus détaillée. En ce qui concerne le prolongement national, le coût correspondant est également discuté en partant d'une approche orientée sur les éléments, autrement dit, ventilé en coûts des équipements de commutation, de transmission et de boucle locale. Cependant, dans le calcul du coût lui-même, il apparaît sous la forme d'une somme forfaitaire ou d'une taxe à la minute, et sur ce plan, cette méthode diffère très sensiblement de celle qui est préconisée au Chapitre 2.2. Le coût de la boucle locale peut éventuellement être intégré au coût du prolongement national, dans la mesure où ceci est prévu par un accord bilatéral ou multilatéral.


Le modèle permet de déduire le coût moyen mondial de la fourniture d'un service téléphonique international sur la "base de la capacité des voies support"; autrement dit, le coût total de l'élément du réseau servant à la transmission ou à la commutation internationale est imputé au service téléphonique selon le ratio entre capacité des voies support affectée au service téléphonique et capacité des voies support imputée à tous les services. Dans les cas où les renseignements communiqués par l'agence d'exploitation reconnue sont suffisamment détaillés, le coût peut être calculé en fonction du flux de trafic, ce qui implique que les coûts spécifiques au pays sont là encore déduits de la capacité des voies support, ou en fonction du nombre de circuits en chaîne, cas dans lequel le calcul est fondé sur le nombre de circuits dans la chaîne en question par rapport au nombre de circuits raccordés au reste du monde.


Les coûts totaux des équipements, des investissements et d'exploitation des éléments du réseau sont donnés sous la forme d'une seule somme; en d'autres termes, il n'est pas possible de distinguer la composante coûts d'exploitation et de maintenance, ni de savoir si d'autres coûts directs sont pris en compte, ce qui s'écarte de ce qui devrait être donné selon la discussion au Chapitre 2.2. Par ailleurs, aucune allusion n'est faite aux taux d'amortissement de base, à la durée de vie économique des installations ou aux réserves éventuelles de capacité.


Le coût de l'installation, autrement dit les coûts d'investissement et les dépenses d'exploitation des équipements destinés au trafic international plus le loyer et les coûts des achats à bail à quoi s'ajoute le coût du prolongement national, constituent les coûts directs totaux. Les dépenses générales d'administration et les impôts appropriés sont identifiés comme des coûts indirects devant être imputés au service téléphonique international grâce à une méthode basée sur l'activité, en fonction des effectifs de la main d'oeuvre ou, en l'absence d'autres mesures plus précises, sur la base de la proportion entre coût téléphonique direct et coût direct total. Il convient de noter que, bien que la méthode ABC soit citée, les proportions entre les effectifs de la main d'oeuvre ou le rapport entre coûts pertinents et coûts directs totaux ne semblent pas mettre en évidence les liens causaux qui seraient dégagés si une méthode ABC réelle était appliquée. Enfin, d'autres coûts connexes sont pris en compte lorsqu'ils répondent aux critères des accords bilatéraux, par exemple les coûts directs et indirects de recherche et de développement.


En faisant la somme des coûts directs, des coûts indirects et des autres coûts connexes, l'on obtient les coûts totaux ventilés en fonction des éléments du service téléphonique international. Si l'on divise ces coûts par le nombre de minutes de trafic mondial entrant, sortant et en transit de l'agence d'exploitation reconnue, engendrées dans une même année, et si l'on y ajoute les coûts à la minute, soit les coûts déjà exprimés sous la forme d'un chiffre par minute, l'on obtient le coût moyen mondial de la minute subi par l'Agence d'exploitation reconnue pour faire aboutir le trafic téléphonique international entrant. En se fondant sur les données propres au pays ou ressortant d'un accord bilatéral, en fonction de quoi le coût moyen mondial peut être corrigé sur la base des spécificités de la chaîne, l'on peut obtenir les montants des coûts propres au pays.


Les mesures du coût final du modèle TAL sont entièrement déduites des coûts effectivement subis. Les considérations d'efficacité des processus sous-jacents de production ne sont pas pris en compte.


3.3	Méthode TAL�


La stratégie de détermination des coûts du Groupe TAL est dite méthode adaptée de détermination des coûts intégralement répartis (AFDC). Elle est ciblée sur les éléments et à cet égard, elle répond aux stipulations de la Recommandation D.140 en ce sens qu'elle comporte, comme éléments, la transmission internationale, la commutation internationale et le prolongement national.


Le prolongement national est divisé en réseau d'accès à deux composantes (mise à disposition des lignes d'accès sur le réseau local) et réseau de transport (mise à disposition des installations de commutation et de transmission permettant d'acheminer les appels). Par rapport aux impératifs discutés au Chapitre 2.2, il semblerait que le prolongement national ne soit pas suffisamment différencié car la commutation et la transmission nationales ne sont pas distinguées individuellement. Ceci serait encore plus vrai si, ainsi que spécifiquement prévu, les composantes, soit accès et transport, devaient être fusionnées en un seul et unique élément.


Les coûts annuels de chacun des éléments consistent en coûts liés au capital (amortissement, taux de rémunération, recettes effectives et impôts fonciers), sur la base du coût de remplacement et des dépenses d'exploitation (maintenance, administration du réseau, trafic, marketing et frais de facturation). Ces derniers sont caractérisés comme des dépenses indirectes à imputer par un mécanisme adéquat, par exemple coûts basés sur les activités, coefficients de taxes d'acheminement ou toute autre méthode adéquate.


De plus, suivant la méthode TAL, certains coûts associés aux installations sont aussi définis comme des coûts indirects ou communs des éléments du réseau, comme par exemple la climatisation d'un bâtiment de commutation ou les structures des voies d'acheminement exploitées par différents services. Il ressort de notre discussion au Chapitre 2.2 que ces coûts devraient aussi figurer dans la catégorie des coûts directs, car ils peuvent être directement imputés aux éléments du service selon un rapport causal, par exemple grâce à des coefficients d'utilisation. La méthode TAL ne donne aucun renseignement sur les réserves de capacité évoquées au Chapitre 2.2.


Les frais généraux non imputables (coûts indirects ou communs selon la classification du Chapitre 2.2), sont enregistrés comme des dépenses administratives imputées, des dépenses de recherche et développement imputées ainsi que des impôts imputés. Le premier de ces éléments englobe les dépenses attribuables à la direction de l'entreprise, à la planification, à la gestion financière et des ressources humaines ainsi qu'à l'intrant juridique et aux dépenses de soutien aux investissements telles que les dépenses consacrées aux terrains, aux bâtiments, au mobilier, au matériel de bureau et aux véhicules à moteur.


La formule proposée pour déterminer la taxe de terminaison pour une minute (d'appel entrant) de service téléphonique international comprend deux composantes sans rapport direct avec le coût réel de la fourniture du service:


–	Un terme soustrait du coût unitaire, représentant les gains de productivité ou une valeur tenant lieu de baisse des coûts, basée sur la productivité prévisionnelle pendant la période d'estimation.


–	Un terme ajouté au coût unitaire, représentant le coût à la minute d'obligation de service universel (USO). Ce terme est censé inclure, entre autres, une contribution au déficit d'accès et les dépenses suscitées par l'extension du réseau dans les zones non rentables des pays où la télédensité est faible. La composante USO (composante dite B dans le document) est déduite du coût prévisionnel nécessaire à l'obtention du niveau prescrit de télédensité au plan national pendant la période suivante, divisé par le nombre escompté de minutes additionnelles, de telle sorte qu'elle ne fait pas partie du coût courant des éléments du réseau. 


�
La première des composantes ci-dessus tient compte du fait que les coûts répercutent les inefficacités auxquelles il y a lieu de porter remède. Elle est conforme à la Recommandation D.140, selon laquelle il convient que les taux comptables tiennent compte des tendances des coûts. L'on ne sait en revanche pas comment le taux de réduction doit en fait être déterminé, ni quand, avec ce taux, le niveau de coût correspondant à une exploitation efficace sera probablement atteint.


En ce qui concerne la deuxième composante, la façon dont le montant de l'USO est obtenu n'est pas discutée. Cette composante n'apparaît en effet que sous la forme d'une somme globale, de telle sorte qu'il est impossible de définir les éléments qui ressortiront de l'expansion du réseau, telle qu'elle est prévue. Le chiffre en question est apparemment constitué par le coût intégral de l'obtention de l'intensification de la télédensité; en d'autres termes, il s'agit du montant total des investissements nécessaires à l'extension du réseau dans les zones non économiques. Les recettes issues des abonnements et des appels nationaux (recettes additionnelles tirées des appels entrants et sortants dans les zones nouvellement desservies) ne sont pas ramenées à une base nette pour en déduire la perte imputée subie par l'opérateur local en raison de l'expansion du réseau, ce qui fait que certains des coûts semblent être recouvrés deux fois.








_______________


    �	Certains lecteurs pourraient prétendre que ces observations sont évidentes et donc triviales. La réponse à une telle remarque serait que fréquemment, de grands progrès peuvent être accomplis en s'intéressant de près à ce qui semble évident, et en adhérant à ce que les règles correspondantes exigent que l'on fasse. Il se peut que l'expérience prouve qu'en utilisant une série minimum de méthodes communes (sur lesquelles tout le monde peut être d'accord), il ne reste alors qu'une petite série de questions à régler, série beaucoup plus propre à un compromis permettant d'obtenir un accord général.





    �	Le texte de l'Appendice A parle en fait de "dépenses d'investissement", expression qui manque de précision compte tenu du fait qu'immédiatement après, les frais d'intérêts et les amortissements sont également cités. Les dépenses d'investissement sont constituées par la somme des amortissements, obtenue en appliquant un taux de dépréciation aux dépenses 	d'investissement et en imposant un intérêt sur les fonds engagés dans le bien d'investissement; en d'autres termes, les dépenses d'investissement sont le produit des dépenses d'investissement, du taux d'amortissement et du taux d'intérêt.





    �	Dans la "FDC conventionnelle", l'on doit exclure la détermination des coûts par la méthode ABC, laquelle, par son objectif, est proche de la notion de "coûts intégralement répartis" mais ne correspond pas à la FDC telle qu'elle est pratiquée traditionnellement.





    �	Les coûts autonomes (Stand-alone costs - SAC) d'un service sont les coûts qui seraient subis si l'entreprise ne fournissait que ce service. Cette mesure pourrait servir de limite supérieure pour les décisions de tarification, car une tarification supérieure aux SAC aboutirait à une pénétration de la concurrence sur le marché, et ceci sans que celle-ci courre un quelconque risque.





    �	Les taxes d'interconnexion qui, dans les pays développés et libéralisés (par exemple Etats-Unis, Royaume�Uni, Australie, France, Nouvelle-Zélande) sont, ou ont été à un moment donné, payées sur le marché intérieur par les opérateurs longue distance aux sociétés de téléphonie exploitant la boucle locale pour la terminaison des appels, comprennent aussi certains éléments du coût de la boucle locale. Bien qu'il puisse y avoir des contraintes (juridiques) à l'intégration de ces éléments de coûts à la base de coût sur laquelle se fonde la rémunération de la terminaison des appels internationaux, la logique à la base de cette méthode est en principe la même dans le cas de ces appels.





    �	L'analyse est fondée sur le document suivant: CCITT, Livre bleu, Vol. II, Fascicule II.1 - Suppl. N° 2: "Méthode permettant aux groupes régionaux de tarification d'effectuer une étude de prix de revient", 1988.


    �	L'analyse est fondée sur les documents suivants: "General Information for TAS Group Cost Model Pro Forma" (version du 3.3.1999), "Apportionment Methodology for an Incoming IDD Telephone Traffic Cost Model" (version du 3.3.1999), "TAS Group Cost Model" (version du 3.3.1999) et "Instructions for TAS Group Model" (version du 4.3.1999).





    �	L'analyse est basée sur le document suivant: Groupe TAL: "Méthode d'évaluation du coût d'un appel international pour les membres du TAL", UIT - Secteur de normalisation des télécommunications, Document temporaire 5-PL-E, Commission d'études 3, Genève, 2-11 juin 1999.
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